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Politique relative aux rémunérations de 

distribution, remises négociées et avantages 
Mise à jour le 23/02/2026 

 

Contexte règlementaire 

Conformément à l’article 29 de la Directive OPCVM V1 sur la sauvegarde des intérêts des OPCVM : 

« Les sociétés de gestion ne [sont] pas considérées comme agissant d’une manière honnête, équitable 

et professionnelle qui sert au mieux les intérêts d’un OPCVM lorsque, en liaison avec les activités de 

gestion et d’administration des investissements menées au bénéfice de l’OPCVM, elles versent ou 

perçoivent une rémunération ou commission, ou fournissent ou reçoivent un avantage non monétaire, 

autres que les suivants : […] 

b)  une rémunération, une commission ou un avantage non monétaire versé ou fourni à un tiers ou par 
celui-ci, ou à une personne agissant pour le compte de ce tiers ou par celle-ci, lorsque les conditions 
suivantes sont réunies: 

i)  l’OPCVM est clairement informé de l’existence, de la nature et du montant de la rémunération, de 
la commission ou de l’avantage ou, lorsque ce montant ne peut être établi, de son mode de calcul; 
cette information doit être fournie de manière complète, exacte et compréhensible avant que le 
service concerné ne soit presté, 

  
ii)  le paiement de la rémunération ou de la commission, ou l’octroi de l’avantage non monétaire, 

doit avoir pour vocation d’améliorer la qualité du service fourni et ne doit pas nuire à l’obligation 
de la société de gestion d’agir au mieux des intérêts de l’OPCVM; […] » 

 

 

Ainsi, en application de la réponse n°1 de la Section XII « Coûts et frais » de la FAQ ESMA 34-43-392 

dans sa version du 20 juillet 2022, toute remise négociée consentie à un porteur d’OPCVM doit 

respecter les stipulations du b) de l’article 29 précité.  

Des dispositions analogues s’appliquent aux FIA. 

Glossaire 

OPCVM : Organisme de placement collectif en valeurs mobilières relevant de la Directive 2009/65/CE 

(modifiée) 

FPS : Fonds professionnel spécialisé de droit français relevant de l’article L214-154 réservé aux 

investisseurs professionnels ou assimilés et de la Directive 2011/61/UE (AIFM)  

 
1 Directive 2010/43/UE de la Commission du 1er juillet 2010 portant mesures d’exécution de la directive 
2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences organisationnelles, les conflits 
d’intérêts, la conduite des affaires, la gestion des risques et le contenu de l’accord entre le dépositaire et la 
société de gestion 
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Politique de Moneta Asset Management relative aux rétrocessions de distribution 

Dans le cadre de convention de distribution, des rétrocessions venant rémunérer l’effort de 

commercialisation peuvent être accordées à des distributeurs réglementés. 

 

Pour les OPCVM : 

La Rétrocession sera calculée et payable habituellement trimestriellement. Le montant de la 

rétrocession pour chaque OPC pour chaque période sera généralement calculé selon la formule 

suivante : 

Rétrocession = E*T*(Nb/N) 

E = Encours au dernier jour du mois, 

T = Taux de rétrocession,  

Nb = Période considérée en nombre de mois,  

N = Année civile considérée en nombre de mois (12) 

 

Afin de s’assurer que l’existence de ces rétrocessions ne se fassent pas au détriment de la collectivité 

des porteurs, Moneta Asset Management ne consentira pas de rétrocessions à un distributeur 

conduisant à ce que les frais de gestion nets de la rétrocession soit inférieur à ceux de la part 

présentant les frais de gestion les moins élevés. Toute dérogation à ce principe fera l’objet d’une 

validation par la Direction et d’une mention de cette existence en annexe de cette Politique. 

Pour les FPS : 

Dans sa position 2013-10, l’AMF considère s’agissant de fonds (hors capital-risque) pour lesquels les 

rachats sont bloqués que l’activité de conseil ne peut se concevoir que lors de la souscription et non 

pendant la période de blocage et qu’en conséquence, les rémunérations ne sont autorisées que si elles 

s’analysent comme des paiements échelonnés d’une seule et unique rémunération relative au service 

de conseil fourni à l’origine. 

Compte-tenu de cette doctrine, la rétrocession « Up-front » vient rémunérer le seul service, 

notamment de conseil, rendu par le distributeur à son client au moment de la souscription initiale ou 

son maintien à l’issue d’une période blocage au sein du FPS. 

Rétrocession « up-front » = E*T 

E = Montant de la souscription, 

T = Taux de rétrocession 

Le paiement de cette rétrocession « up front » sera échelonné sur la période de blocage en plusieurs 

tranches. Le taux de cette rétrocession sera plafonné à celui des droits d’entrée maximaux du FPS 

concerné. 
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Principes communs : 

Nous considérons que les rétrocessions que la société de gestion verse à des distributeurs améliorent 

la qualité du service gestion collectif rendue aux porteurs de nos OPC. Cela ne porte pas préjudice à la 

communauté des porteurs et permet de faire bénéficier au fonds d’actifs de gestion plus importants 

et par exemple de diminuer ainsi les frais fixes pesant sur le fonds. 

Des plus amples informations peuvent être obtenus par les porteurs de parts auprès de leur 

Distributeur, ou, sur demande, auprès de Moneta Asset Management. 

 

Politique de Moneta Asset Management relative aux remises négociées 

Dans le cadre d’accords commerciaux, des remises négociées (la « Remise ») peuvent être accordées 

à certains investisseurs sur les frais de gestion d’un OPC de Moneta Asset Management dans lesquels 

ils sont investis ou souhaitent investir. La Remise est consentie sur la base d’une étude au cas par cas. 

Moneta Asset Management ne garantit pas l’octroi d’une Remise à un investisseur en faisant la 

demande. 

 

Pour les OPCVM : 

La Remise sera calculée et payable habituellement trimestriellement. Le montant de la remise pour 

chaque OPCVM pour chaque période sera généralement calculé selon la formule suivante : 

Remise négociée = E*T*(Nb/N) 

E = Encours au dernier jour du mois, 

T = Taux de remise,  

Nb = Période considérée en nombre de mois,  

N = Année civile considérée en nombre de mois (12) 

 

Pour les FPS : 

La Remise sera calculée et payable habituellement trimestriellement. Le montant de la remise pour 

chaque FPS pour chaque période sera généralement calculé selon la formule suivante : 

Remise négociée = E*T*(Nb/N) 

E = Encours au dernier jour du mois, 

T = Taux de remise,  

Nb = Période considérée en nombre de mois,  

N = Année civile considérée en nombre de mois (12) 
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Principes communs : 

 

Nous considérons que les remises négociées que la société de gestion rétrocède à des investisseurs 

améliorent la qualité du service gestion collectif rendue aux porteurs de nos OPC. En effet, seuls les 

nouveaux investissements avec un seuil minimum peuvent ouvrir droit à la conclusion de nouveaux 

accords de remise négociée. Cela ne porte pas préjudice à la communauté des porteurs et permet de 

faire bénéficier au fonds, d’actifs de gestion plus importants et par exemple de diminuer ainsi les frais 

fixes pesant sur le fonds. 

Afin de s’assurer que l’existence de ces remises ne se fassent pas au détriment de la collectivité des 

porteurs, Moneta Asset Management ne consentira pas de remise à un porteur conduisant à ce que 

celui-ci supporte des frais de gestion nets de la remise plus bas que ceux de la part présentant les frais 

de gestion les moins élevés. Toute dérogation à ce principe fera l’objet d’une validation par la Direction 

et d’une mention de cette existence en annexe de cette Politique. 

 

Politique de Moneta Asset Management relative au recours aux TPM 

Moneta Asset Management peut recourir, dans le cadre de la commercialisation de ses organismes de 

placement collectif, aux services d’un prestataire externe agissant en qualité de Third Party Marketer 

(TPM). À ce jour, Moneta Asset Management a recours à un seul prestataire de ce type, intervenant 

auprès d’une clientèle institutionnelle identifiée. 

Ce prestataire dispose d’une expertise approfondie et reconnue du secteur de la gestion financière 

institutionnelle et, plus particulièrement, des problématiques propres aux régimes de retraite, caisses 

de prévoyance et investisseurs institutionnels de long terme. Son expérience lui permet de 

comprendre de manière fine les contraintes réglementaires, prudentielles et financières applicables à 

ces investisseurs, ainsi que leurs objectifs spécifiques en matière de gestion d’actifs. 

Le TPM intervient notamment pour : 

– mettre Moneta Asset Management en relation avec des investisseurs professionnels ou qualifiés ; 

– contribuer à la compréhension, à la formalisation et à la restitution des besoins spécifiques de ces 

investisseurs ; 

– assurer un suivi de la relation avec les investisseurs concernés, incluant la transmission 

d’informations, de reportings et de documents réglementaires relatifs aux OPC ; 

– assister Moneta Asset Management dans la mise en œuvre d’actions ciblées de communication et 

de marketing auprès d’une clientèle institutionnelle identifiée. 

Les prestations ainsi fournies par le TPM ont pour objet d’améliorer la qualité du service rendu aux 

investisseurs finaux, en permettant une meilleure adéquation entre les caractéristiques des produits 

proposés par Moneta Asset Management et les besoins, contraintes et objectifs des investisseurs 

concernés, sans porter atteinte à l’obligation de Moneta Asset Management d’agir d’une manière 

honnête, loyale et professionnelle au mieux des intérêts des investisseurs. 

 



 
 

Moneta Asset Management | Investisseurs en Action | 36 rue Marbeuf 75008 Paris | www.moneta.fr 

En rémunération de ces prestations, Moneta Asset Management verse au TPM une rémunération 

variable assise sur les encours investis par les investisseurs concernés. Cette rémunération correspond 

à un pourcentage des encours, calculée sur une base annuelle, selon des modalités définies 

contractuellement. 

Cette rémunération constitue un avantage monétaire au sens des dispositions de l’article 321-116 du 

Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et de l’article 24 du règlement délégué (UE) n° 

231/2013. Elle est justifiée par l’amélioration de la qualité du service fourni aux investisseurs et ne 

porte pas atteinte à l’obligation de Moneta Asset Management d’agir au mieux des intérêts de ces 

derniers. 

Moneta Asset Management assure, conformément à la réglementation applicable, une information 

appropriée des investisseurs sur l’existence, la nature, le taux et le mode de calcul de cette 

rémunération par la présente Politique. 

 

Politique de Moneta Asset Management relative aux frais de référencement des fonds 

Dans le cadre de la commercialisation de ses OPC, Moneta Asset Management peut être amenée à 

supporter des frais de référencement auprès de plateformes de distribution ou d’intermédiaires 

financiers. 

Ces frais correspondent à la rémunération de prestations de nature non personnalisée, consistant 

notamment à : 

- permettre l’accès des fonds aux plateformes de distribution et à leurs univers de 

référencement ; 

- assurer la mise à disposition et la diffusion des informations réglementaires, commerciales et 

financières relatives aux fonds ; 

- faciliter les processus opérationnels liés à la souscription, au suivi et au reporting des 

investissements. 

Ces prestations ne constituent pas un service de conseil en investissement et n’impliquent aucune 

recommandation personnalisée auprès des investisseurs finaux. 

Moneta Asset Management considère que ces frais de référencement contribuent à la qualité et à 

l’efficacité du dispositif de distribution des fonds, sans porter atteinte à l’obligation d’agir d’une 

manière honnête, loyale et professionnelle au mieux des intérêts des fonds et de leurs porteurs. 

Les frais de référencement constituent, le cas échéant, une rémunération versée à un tiers au sens de 

l’article 29 de la directive OPCVM V et des textes applicables aux FIA. 

Moneta Asset Management veille à ce que : 

- leur existence, leur nature et leurs modalités de calcul soient portées à la connaissance des 

investisseurs conformément à la réglementation applicable ; 

- leur niveau soit proportionné aux prestations effectivement rendues ; 

- ils ne créent pas de conflit d’intérêts ou d’incitation contraire à l’intérêt des fonds ou de leurs 

porteurs 



 
 

Moneta Asset Management | Investisseurs en Action | 36 rue Marbeuf 75008 Paris | www.moneta.fr 

Ces frais prennent la forme de montants forfaitaires, dus à l’occasion du référencement initial des OPC 

ou de leur maintien sur les plateformes de distribution, indépendamment des encours gérés ou 

collectés. Des informations plus détaillées sur ces frais peuvent être fournies aux souscripteurs sur 

demande, dans le respect des obligations de confidentialité applicables.  

 

Politique de Moneta Asset Management relative aux avantages 

Dans le cadre de la gestion et de la commercialisation d’OPC, Moneta Asset Management sera amenée 

à recevoir ou à bénéficier des avantages suivants : 

1. une information ou un document relatif à un instrument financier ou à un service 

d'investissement qui est de nature générique ou qui est personnalisé en fonction de la situation d'un 

client : cela pourra notamment être le cas de la recherche financière et économique fournie par ses 

prestataires de recherche à Moneta Asset Management ; 

2. un document écrit qui provient d'un tiers : 

a) qui a été commandé et payé par un émetteur ou un émetteur potentiel, pour promouvoir une 

nouvelle émission dudit émetteur ; ou 

b) lorsque ce tiers a conclu un contrat avec un émetteur et est payé par celui-ci pour produire de 

manière périodique un tel document ; 

3. une participation à une conférence, à un séminaire ou à un événement à caractère de 

formation ou d'information portant sur les avantages et les caractéristiques d'un instrument financier 

ou d'un service d'investissement donné ; 

4. tout frais de réception de montant raisonnable, comme ceux liés aux repas et boissons 

proposés lors d'une réunion ou d'une conférence d'affaires, d'un séminaire ou d'un événement à 

caractère de formation ou d'information mentionné au 3° ci-avant ; et 

5. tout autre avantage non monétaire dont il est estimé qu'il : 

a) doit pouvoir améliorer la qualité du service fourni à un client ; et 

b) ne doit pas, par ses proportions ou par sa nature, et eu égard au niveau global des avantages fournis 

par une entité ou un groupe, être susceptible de porter atteinte à l'obligation de Moneta Asset 

Management d'agir au mieux des intérêts de ce client. 

 

Accès aux détails de l’information 

En complément de la présente divulgation relatives aux conditions principales des accords en matière 

de rémunérations, de commissions et d'avantages non monétaires, les souscripteurs des OPC peuvent 

obtenir des détails auprès de leur distributeur, mais également auprès de leur contact commercial 

auprès de Moneta Asset Management, à défaut de contact habituel, en contactant le +33 (0)1 58 62 

53 30 ou contact@moneta.fr. 

mailto:contact@moneta.fr

